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IÆ POLI T10 UE,
ALLEMAGNE-—Francfort, 3 juillet.

On écrit de St.-Pétersbourg. le 20 juin •
« L’empereur, depuis son arrivée à SL-Pétersbourp est 

toujours occupe des affaires d’Orient. Le baron Bück man 
chargé d affaires nisse à Constantinople, a reçu ordre de se 
rendre a Alexandrie pour conférer avec M. de Medern con- 
sul rus e en Egypte, sur les démôlés du vice-roi avec le sul-
fnInnL empereUr P?1'311 décidé à empêcher toute intervention 
française ou anglaise. M. de Boutenicff est autorisé à offrir 
sa mediation entre Mahmoud et son puissant vassal.
m,IlATUal de Tlfli'\ et les leltres de ,a Géorgie annoncent 
que les Circassiensont repris les hostilités. Une troupe de 8oo 
cavaliers a battu les Cosaques de ligne de l’altaman Viewzu- 
line, a la vue du fort de Vladicaucaze. Cette troupe anrès 
avoir passé le Tereck , a ravagé quinze villages. Le lfeutenant- 
£é“e.r3J Ga'owme est sorti de Tiflis à la tête de 6,000 hom
mes, mais les Circassiens, chargés de leur butin, se sont re-

cM‘ e’‘pédltion esi ie i,i'éci,,se"r 
— On écrit de Hanovre, le 30 juin:
Le 26, la seconde chambre a rejeté le projet de constitu

tion ; on sait qu après ce vote, M. Schelle a pris la poste et 
est parti pour Osnabrück, et le lendemain la chambre a été 
ajournée. Tous ceux qui connaissent le caractère inflexible 
du roi sont assurés qu’il ne cédera pas ; il l’a dit d’avance • 
si vous n acceptez pas, je vous gouvernerai bon gré mal gré 
suivant la constitution de 1819, et il parait qu’il le fera, tout 
en se passant,dorénavant,de la chambre indocile. La diète 
germanique sanctionnera-t-elle cette conduite ? Voilà
ce que la suite va nous apprendre.

ANGLETERRE- — Londres, le 4 juillet.
En Angleterre les fêtes continuent. Le maréchal Soult doit

ÂÂTÏ da^lwich- ün dînei' F1* sera offert 
par i artillerie. Le maréchal passera ensuite en revue toutes
les troupes qui ont été appelées dans les environs de Londres 
Kt daïEneTS.V To|“es 1“ fois que le mnrMl»l Soult

et dÔus r™“ * nombre"s«s Promotions dans la marine

Les Etats-Unis doivent envoyer à la reine d’Angleterre un 
chapeau brodé par les mains des plus jolies femmes dë 
1 Amérique. Voici un gracieux cadeau d’une provinceTman 
cipée a son ancien souverain. P 1

-------—--------
FRANGE- Paris le 5- juillet.

Le couronnement de la jeune souveraine de la Grande- 
Bretagne a etc célébré à Paris d’une manière digne dS pa
triotisme qui distingue le caractère anglais. Un banauet ma
gnifique a eu lieu a cette occasion à l’hôtel Bedford tenu nar 
M. Lawson, auquel assistait un grand nombre d’Amd'iû <ïi» 
distinction. Cette réunion avait pour président le vénérable 
patriarche de la marine anglaise, l’amiral sir Sidney Smith

ïtÂÂÂtEi

Nemours, du maréchal Soult, des membresducorns dinlo! 
malique, du duc de Wellington , de lady Granville etc 
ainsi que tous les toasts ayant rapport à la France ont été ac’ cueillis par des applaudjssemens unanimes . 1 1

~ Gn prétend que M. Armand Laity a déclaré nendant 
1 instruction que la plus grande partie de la brochure incrimi 
née était l’ouvrage du prince Lmiis Napoléon?

Un a beaucoup parlé à Londres d’une lettre de félicitacouronnement*'rw à “ "*« TteloVe à IJ
couronnement. Cest un document remarauable nar sa fer
me et sa substance. Elle a environ 36 pouces de long sur 3

ment elle aurait été la victime d’une «îtatûùûm

J avtifa COnSuI de France au Port-au-prince
j e.’ dresse le rapport suivant au ministre de la ma-

t » Monsieur le min- V “ P^rt-au-Princö, 9 mars 1838. 
tt ide douleur e'St avec le seutiment d’une pro-
.»nee une riste nón.'eHe ÄS à ™lre f?'-

l UX poui me rendie a Haiti, n’existe plus. Parti de Ia rade

«IOUSÎSAL BE LIEGE.

du Port-au-Prince le 28 février dernier, avec un charge
ment d’acajou de coton et de café, en destination pour le 
Havre, il a été consumé totalement à la mer, le 1er du cou
rant , à huit heures et demie du soir, par te travers du golfe 
des Gonaives.

« Cet événement affreux a eu lieu pour ainsi dire spontané
ment; carie feu s étant déclaré en même temps, et avec 
une telle violence, dans la cale, la cambuse et la chambre, 
non-seulement il a été impossible à l’équipage de l’éteindre, 
mais a peine a-t-il eu le temps de mettre une embarcation 
a la mer , et de s’y jeter pour se soustraire à la mort. Après 
trente heures d une périlleuse navigation, et n’ayant pu rien 
sauver, pas même un biscuit ni une bouteille d'eau, les 
malheureux incendiés, au nombre de dix hommes, le capi
taine compris, ont eu le bonheur d’aborder pendant une 
nuit obscure, la frégate de S. M. la Néréide, mouillée en 
rade et commandée par M. le capitaine de vaisseau Cosmaô- 
Dumanoir, lequel s estempréssé de leur fournir les premiers 
secours en vivres. »

— Hier vers 6 heures du soir une détonation d’armes à 
feu se fit entendre dans une des contre-allées du bois de 
Boulogne. C’était un homme qui venait de se tirer un coup 
de pistolet. Il donnait encore quelques signes de vie lorqu’on
I a transporté dans une maison de santé.

Ce malheureux avait perdu sa femme depuis deux jours 
et le matin même il avait reçu une lettre lui annonçant qu’il se 
trouvait dans une faillite pour 30,000 fr. Il paraît néanmoins 
que maigre cette perte, il aurait pu faire face à ses affaires.
1 ir Hdfikon 1 en Suisse, en creusant des fondemens sur 
la colline duchâteau, on a découvert de la houille. Ces indi- 
ces, joints au manque de bois, devraient attirer d’avantage 
I attention du gouvernement. (Helvétie.)

—Ce qui suit est extrait d’une lettre de Londres publiée par 
le National : 1

« Londres illuminé offrait un coup-d’œil magnifique. Le 
gaz dessinant tontes sortes d’étoiles et de figures, tantôt tour
noyant en gerbes de mille couleurs, tantôt flottant en pana
ches , tantôt se précipitant comme un jet de flamme inépui
sable ; ici 1 aigle, là bas le léopard ; toutes les armoiries écla
tantes, brillantes de ce mouvement que lefeudonne, tout cela 
au milieu d une nuit assez sombre ; c’est vraiment ce qu’il y 
a eu de plus frappant dans ces efforts de l’industrie.

» II n’y a pas eu d’accidents en trop grand nombre, et 11 
taut en remercier en tout la police et ceux qui la dirigent. Voi
ci les instructions données aux agens; Les policemen doivent 
exécuter leurs ordres avec toute la modération etla politesse 
qui convient a des dépositaires de la force publique. Iis doi
vent supporter, non seulement les injures, mais même les 
violences, si le cas se présentait, sans avoir recours à d’an
tres moyens que la persuasion et le recours aux magistrats 
en cas de besoin. Justice immédiate sera faite de tout hom
me de police qui se laisserait emporter, et qui donnerait le 
moindre sujetde plainte a touthabitant de la cité de Londres 
au jour du couronnement. »

Nous trouvons dans le journal le Siècle les réflexions 
suivantes sur la position de la Belgique dans la grande com
plication européenne ; ° 1

II n’ést question, depuis plusieurs' jours, dans la Gazette d’Jvm-
iTaTh T,- n°S feulUes légitimistes, que des dispositions arrêtée uar 
la confédération germanique, sous l’impulsion de la Russie Tour la 
conquête prochaine de Venloo et l’envahissement de toute là BeKnm 
On donne à entendre que notre gouvernement sera mis en demeure* de 
contraindre lui-même les Belges à l'exécution du traité des 24 articles et 
qu à son refus, les Prussiens se chargeront de donner pleine satisfaction 
au roi Guillaume de la rébellion de ses anciens sujets.

Nous croyons à tout le mauvais vouloir possible de ia part des prandes 
monarchies du Nord et de la diète, qui ne délibère que sous feu, m 
fluence ; nous croyons également à beaucoup de pusillanimités de la 
L»Lde„rire,Cabinet el de sa diplomatie , mais si la Belgique se' 
ferme et résolue , notre gouvernement ne se chargera point contre elle
peromTs Le ro^lTln T™ inaccèPtable - et les Prussiens ne bou- 

°nt P.af- L® 7 Je Hollande en sera par conséquent pour ses préten
tions , et la diplomatie. dans le cas où elle aurait envie de s’exercer sur 
nouveaux frais, pour ses protocoles. ‘ SUI
„-T ’ enc°re une fois, lorsque la France interviendra en armes dans 

sUoi nrreStTnSS0U'evées soit Par l’iniquité des traités de 1815 
f0 Pai, ‘Çf conséquences de la révolution de 1830, ce ne sera noint arï 
à cfu^ird>drC mropé.erl tel que l’a fondé la sainte alliance. Il n’y a 
à cet égard, ni conventions publiques ni dispositions secrètes nui nuis’ 
sent jamais engager le pays. Le canon français a fait rentrer dans nil

îÂÂ-ÏÂrTf “ 're '•>.«!ït. Äu envers, mais on ne verra point la contre-partie de ces exnédiiinno
qS’eS»e sonnerniraplUS en Belgique pour seëimrir un allié, c’est 
qu elle sera appelée pour son propre compte.
des manîîrlTTédératÎ0n germanique, malgré les vœux bien connus 
J ®?llr.es tout-puissans qui se cachent derrière sa pompeuse nullité 
elle n entreprendra rien contre la Belgique. La raisin en est simule; 
c estquune attaque armée contre la Belgique, c’est la guerre et la 
menàer.aPrèS t0Ut’ D°S VOisins n’°nt paS la moindl'e envie de la recom-

Nous lisons dang certaines feuilles allemandes et dansles feuilles rnssps 
vrafmirt' ,beanyoup de plaisanteries sur le roi Léopold! Eh Men- sbl es 
, a <iue le roi Léopold sdit prêt à déposer sä couronne dans le cas où onEurope'que Par ^ ™me sa.«SpU plus en

* P „ cel.le n aucun autre monarque, car il n’en pst mi îvm
bonset des périlseoù êtrf ’ T "e t,emble à l’idée des complica
ties qui paraissent làsmfeüx ÄT P°UrraU 8Ubiteme“t les

BELGIQUE — Bruxelles, le 6 juillet.
traPv™xen,ihliifTiaUX ■innrncent <Iue ,M- le ministre des 
seil ailmmiM-r 3 sul,e d mm inspection faite avec le con- 

sonnel l*Friif, 3111 ad projeté une refonte générale du per

2 ’ centimes par ligne 

On s’abonne

au bureau du journal, rue 
du Pot-d’Or, N" 022, et chez 
Messieurs les Directeurs des 

Postes.
—»

Ces faits sont inexacts. Il est vrai que M. le ministre s’est 
plusieurs fois rendu à Malines depuis lundi; lui-mêmea an
noncé aux chefs de service la retraite de M. de Ridder, et 
le successeur de celui-ci , quant à l’exploitation, n’étant 
point encore installé, il a donné les instructions pour la 
continuation du service. Il a dû se faire une séparation du 
personnel, mais non une refonte. (Indépendant.)

— Hier, pendant la représentation de la Prison d’Edim
bourg, deux jeunes gens, âgés de 16 ans, se trouvaient 
dans une loge et ont sifflé notre première chanteuse (Mrae Ca
simir.) Tout le monde a été indigné. La police y est interve
nue. Ils ont été arrêtés et conduits à la permanence, et de 
là à l’Amigo,

— Il y a quelques jours qu’un étranger, d’un air très dis
tingué , accompagné d’une dame fort belle, se présenta 
pour visiter le cabinet de tableaux de M. Yandersehriek, à 
Louvain. Ce dernier, dont la parfaite urbanité est connue, 
lui sert lui-même de cicerone et s’aperçoit bientôt que le 
visiteur a une connaissance approfondie de l’art et du faire 
des anciens maîtres. Il prend l’étranger pour un artiste 
mais celui-ci lui déclare qu’il est artiste amateur; M. Yan- 
derschriek apprend aussi que l’étranger possède une collec
tion de chefs-d’œuvre, et que le cabinet se trouve -à Rome 
alors la curiosité de notre compatriote est vivement excitée ; 
il croit voir devant lui le directeur des beaux-arts de Rome 
car l’étranger déploie des connaissances si variées et si po
sitives en peinture qu’il semble impossible qu’il n’en ait pas 
fait l’étude toute sa vie, Enfin après avoir remercié M. Yan- 
derschiek de son obligeance, et ajouté qu’il reviendrait voir 
son cabinet, il ajoute . « Votre accueil a été si aimable , 
j’emporte un souvenir si doux des moments que j’ai passés 
ici , que je né veux pas rester pour vous un inconnu. Je 
suis le prince de Canino, Lucien Bonaparte.

Bruxelles, le 6 juillet. — (3 heures). L’emprunt trois pour cent a d’a
bord été demandé à 74 1|4, puis 74 Ij2, mais il n’y avait point de ven
deurs. Cette valeur semble destinée a relever notre crédit public car 
depuis longtemps le 4 p. c. avait cessé de figurer à la cote de Paris ’il a 
été hier à 931(2. ’ •

Le calme persiste, les cours sont sans variations.Fondsde l’État dette 
active 2 1[2 p. c. 55 A., 5 p. c. 101 5|4 A., 4 p. c. 93.

Société Générale titres en nom fi. 835 P.; certificats au porteur émis
sion de Paris 1700; Société de Mutualité 1177 50 (117 3j4) et P. Ban
que de Belgique 1415 (141 1(2) A.j Actions-Réunies 1027 50 (102 3i4) A.- 
Canal de la Sambre à l’Oise 1140 (114) P.; Sarslongchamp 1780 (178) A.* 
Société Nationale 129 3(4 P.; Manufacture des Glaces 1180 (118) A - 
Raffinerie Nationale 1255(125 1(2); Bray et Maurage 125 (625); Bois des 
Hamandes 97 (485) P.; Chemin de fer : Sambre el Meuse 95(475) P. Co
logne 1005 A,; 10071(2 P. Société Linière de Gand 1020 (102); Banque 
Foncière 1010 (101) P,; Emprunt de la ville 99 P.

L actif espagnol arrêté d’un côté par la réaction de Paris et de l’au
tre, par 1 indifférence des Anversois qui ne s’occupent plus que des ac
tions de leurs Banques, n’a donné lieu à aucune transaction marquante
son cours est resté pendant toute la bourse à 21 3(4 P. ’

MARCHÉ DES HUILES ET GRAINES.
1 in^déïalssés sraine sans affaires; tourteaux de colza demandés, ceux de

-------------—----------------

LIÈGE, LE 7 JUILLET.
Le conseil provincial du Luxembourg vient de réparer 

1 inconcevable erreur commise par un eanton de cette pro
vince qui avait choisi, pour représentant, un homme qui a 
porté les armes contre sa patrie et cherché à y exciter la 
guerre civile. L’élection de M. de Tornaco a été annulée à 
1 unanimité , et les motifs de cette décision ont été insérés 
au procès-verbal. Il ne pouvait en être autrement. Le pa
triotisme ardent qui caractérise les Luxembourgeois et dont 
tout récemment encore ils ont donné des preuves si énergi
ques, ne leur permettait pas de sanctionner une élection qui 
les constituait en contradiction flagrante avec les vœux qu’ils 
avaient tous manifestés. Nous félicitons sincèrement le con
seil d avoir si bien compris sa mission. Ce qu’il vient de faire 
est une protestation nouvelle contre la restauration dont une 
partie du Luxembourg est menacée.

Les affaires de Hanovre prennent une tournure de plus 
en plus hostile au roi Ernest. La majorité de la chambre des 
députés s’est formellement refusée à sanctionner la disposi
tion de la nouvelle loi fondamentale qui accordait au roi la 
faculté de se passer de l’autorisation de- la chambre pour 
tout ce qui concernait l’etablissement des impôts. Irrité de 
cette mesure, qui présagaitdes actes plus vigoureux encore 
le roi a congédié la chambre, en se réservant le droit de lu 
convoquer, quand il le croira nécessaire. Mais il est proba
ble qu elle ne sera plus réunie. Une nouvelle patente vien
dra bientôt nous apprendre sans doute que le roi Ernest est 
désormais décidé à ne plus régner que par la grâce de Dieu 
et de son bon plaisir.

Dans les conseils provinciaux de la Flandre orientale , de 
Namur, du Limbourg, il a été fait des propositions ayant 
pour objet de protester contre l’exécution des 24 articles.

Une proposition d'une grave importance a été faite au 
conseil provincial d’Anvers, par MM. Diërckxens, Van de 
V\iel et b. Veydt. Cette proposition consiste en ce que le 
conseil provincial exprime le vœu que, dans l’éventualité d’un 
arrangement définitif de nos affaires avec la Hollande, la 
navigation de l’Escaut demeure complètement libre et à 
l’abri de tout entrave, et que la députation soit spécialement



LE POLITIQUE-

chargée de faire toutes les démarches qu’elle jugera utiles 
P0111- assurer l'accomplissement de ce vœu.

Cette preposition ne pouvait qu’être adoptée à l'unanimité:, 
aussi I a-t-elle été de cette manière par tous les membres 
présens, quant au principe : la rédaction seule sera l’objet 
tl un second vote.

— Une députation de l’administration de la Société d’Hor- 
ticulture s est rendue chez M. Tilman, notre bourgmestre 
actuel, pour lui offrir , conformément aux statuts et aux 
.P*ux de la Société, le diplôme de membre honoraire. M. 
■Idman a accepté ce titre avec plaisir et a donné l’assurance 
de ses sentimens de bienveillance envers l’association.

Nous avons répété un article de I’Orservateur, qui. à 
1 occasion de l’élection de M. de Tornaco aux fonctions de 
conseiller provincial à Bettcmbourg, soutenait qu’en se met
tant a la tête d’un parti armé pour rétablir la domination de 
îa maison d Orange dans le Luxembourg,, il avait perdu 
sa qualité de Belge et que par conséquent il n’était plus éli- 
gible.

Voici ce qui s’est passé à ee sujet, dans la séance du con
seil provincial du 3 juillet :

M. Orban a fait un rapport où il conclut à l’admission 
de tous ceux de 1 arrondissement de Luxembourg à l excen- 

■ iion de M. de Tornaco.
■v « IJ il-serutin de ballotage, dit-il, devait avoir lieu entre 
, de iornaeo.et M. Nothomb, juge à Arlon. Le nombre 
des volans était de 337. Le nombre de voix trouvé dans 

1 urne était le même. Le dépouillement du scrutin au
quel le bureau s’est livré a donné un résultat contraire. M. 
Nothomb a eu 108 voix et M. Tornaco 170, ce qui fait un lo- 
taLde 338 voix, une voix.de plus que le nombre des volans. 
Eu outre il y avait un bulletin portant le nom de M. Nothomb 
et celui de M. Resibois et un autre celui de M. Lacroix ; de 
sorte qu’il s’est trouvé en tout 340 bulletins, 3 - de plus que 
de volans. 11 en résulte, que la majorité obtenue par M. de 
Tornaco, a été douteuse, puisqu’il a [tu arriver que c’est lui 
qui.a obtenu les trois voix qui ont excédé le nombre des vo
tons, et partant l’élection de M. de Tornaco doit être annu
lée de ce chef.

Votre commission , continue M. Orban, n’a pas cru devoir 
vous proposer la nullité de l’élection deM. de Tornaco. pour 
ce jnotif seulement.

Aux termesdel’art. 38 de la loi provinciale pour être éligible 
au conseil, il faut être belge de naissance ou avoir obtenu 
la grande naturalisation. M. de Tornaco est né Belge., mais 
aux termes de l’art. 21 du code civil il avait perdu cetté qua
lité., ainsi que l’exercice de ses droits politiques en portant 

Il h's armes contre sa patrie et en cherchant à y exciter la 
guerre civile en décembre 1831. La commission vous pro
pose donc, à 1 unanimité, par les deux motifs sus-éuoncés 
de déclarer nulle l’élection de M. Tornaco.

Le conseil à l’unanimité admet les conclusions. Il est dé
cidé que les motifs en seront insérés au procès-verbal.

Voici la. fin du discours prononcé par M. Lebcau, gouver
neur de Namur, à 1 ouverture de la session du conseil pro
vincial dereette année:

«Si la députation, si le gouvernement se sont trompés 
d ins la gestion des intérêts provinciaux, vous le direz fran
chement, Messieurs : cest votre droit, c’est votre devoir; 
vous êtes en grande partie ici [jour cela. Mais vous tiendrez 
compte des intentions : votre censure sera celle d’amis qui 
avertissent, non celle d’ennemis implacables qui veulent ai
gri rou blesser.

» Vous nous avez habitués, messieurs, à d’autres procè
des. Les sessions précédentes ont prouvé que vous êtes de 
votre temps, non les continuateurs d’une opposition aujour- 
d hui-surannée. Nos séances, loin de présenter le spectacle 
d’une lutte verbeuse et stérile, ont offert l’aspect d’une 
grande famille, unie dans ses convictions comme dans ses 
vues, peu soucieuse de belles harangues, mais cherchant 
de bonne foi, sans prétention, les meilleurs moyens d’arri
ver au but commun, la.prospérité delà province; car,mes
sieurs, vous le savez bien, ee but est aussi celui du gouver
nement. Le temps n’est plus où un publiciste pouvait dire 
avec quelque raison que tout gouvernement est un ulcère.

» Un gouvernement inauguré par la volonté nationale, 
un gouvernement qui s'honore de cette source, qui cherche 
dans l’opinion éclairée du pays son principal appui, sa pre
mière règle de conduite, un gouvernement qui construit des 
chemins de fer, des canaux, des routes, qui aide les pro
vinces à en construire, qui s’associe à vous pour pourvoirais 
plus pressants besoins des communes, tout en respectant 
leur indépendance et la vôtre, un tel gouvernement n’est 
pas un ulcère : c’est la première, la plus généreuse, lapins 
féconde des associations, celle qui par sa nature obéit le 
plus naturellement aux lois de la justice distributive. Une 
telle association est un bienfait dont le pays jouira d’autant 
mieux qu’il mettra plus desagesse à consolider, à perfection
ner ce qu’il a librement établi. »

Théâtre. — L’empressement que le public avait mis à se rendre, 
avant-hier, à la représentation du drame de Mme. Ancelot, nous avait 
fait espérer que la plus belle comédie de M. Scribe, la Camaraderie, au
rait attiré un auditoire non moins nombreux que celui de la veille. Nous 
avons été trompés dans notre attente. Le parterre, le parquet, ainsi que 
la galerie étaient assez bien garnis. Mais beaucoup de loges étaient 
vides. Nous avons peine ù nous expliquer cette indifférence même 
en fusant la part la plus large aux chaleurs de la saison.

M. et Mme. Volnys sont deux artistes d’un talent accompli. Aussi le 
public peu nombreux qui assistaità la représentation d’hier a t-il voulu, 
par ses applaudissemens unanimes et réitérés, les dédommager de l’ab
sence du plus grand nombre despersonnes qui fréquentent habituelle
ment le spectacle. Mme. Volnys a déployé, dans le rôle d’Yelva de l'Or
pheline russe, pièce très-insignifiante et très-niaise en elle-même, toutes 
les ressources de son talent pathétique et porté l’émotion des spectateurs au 
plus haut degré.

Elle n’a pas été moins bien dans le rôle si différent de Césarine qu’elle 
a joué avec une flexibilité et un charme qui doublait le mérite de la 
Comédie de M. Scribe. Malgré les pertes éprouvées par la direction , qui 
«si loin d’avoir à se féliciter d’un succès pécuniaire égal aux succès dra

matiques des artistes , Mme. Corrège s’est décidée à donner demain di
manche une dernière représentation qui se composera d’un Duel sous 
Richelieu, de Valerte , pièce dans laquelle nous avons vu , il y a quinze 
ans , Mlle. Mars, et du Confident. Le public se montrera-t-il celte fois 
plus empressé? Nous l’espérons , dans l’intérêt même de scs plaisirs. Il 
ne faut pas que Mme. Volnys puisse se plaindre d’avoir été moins bien 
accueillie que Léontine Fay. Quand elle était enfant, quand elle est venue 
essayer ses premiers pas sur notre scène , Liège l’a vivement encouragée, 
et s’esl montrée juste appréciatrice de son talent naissant. Aujourd’hui 
que l’enfant est devenue une grande et belle actrice, elle a plus de droits 
encore à notre sympathie et à nos applaudissemens.

CONSEIL PKOVINCIAL.
SÉANCE DU 6 JUILLET. — PRÉSIDENCE DE M. NACELMACKERS.

La séance s’ouvre à midi moins un quart. Absent : M. Dumont. Le 
procès-verbal de la dernière séance est lu et approuvé.

Communications : 1° MM. Dethier, avocat et échevin de la ville de 
Liège, et M. Vandermaesen, procureur du roi à Verviers, demandent à 
etre présentes au roi comme candidats pour la place de président au tri
bunal de Liege. Le dépôt au greffe est ordonné.

2“ Les actionnaires de la route de Huy à Tirlemont, demandent l’inter- 
yention du conseil pour l’avanoement des travaux de cette route, décré- 
tée depuis longtemps et pour laquelle en 1823 un subside de 160,000 fr 
avait déjà été voté. Renvoi à la 3° commission.

La commune de Raccour demande un subside de 1500 fr. pour la 
reparation du chemin qui traverse ce village. Il est exposé dans cette 
petition que la commune de Raccour, privée de toutes ressources a 
réparé à ses irais environ 5000 mètres de chemin, et elle s’engage à cons
truire encore 1500 mètres, si elle obtient le subside demandé; Renvoyé 
a la 5e commission. J

AL le gouverneur, ayant pris la parole expose que M. le ministre des 
travaux publics désire être informé si La province serait disposée à in
tervenir proportionnellement à sa part dans les travaux qu’exigera le re
dressement de la route de Liège à Aix-la-Chapelle, au pied de la Char
treuse. D après le devis, les frais auxquels s’élèverait le redressement 
projeté seraient de 100,000 fr. de dépense dans laquelle l’état intervien
drait pour les trois quarts. Renvoi à la 5° commission.

1er. point a l’ordre du jour.
Rapport de la députation sur les constructions de routes.

M. Del fosse lit un long rapport dans lequel il fait successivement part 
au conseil de la correspondance danslaquelle la députation est entrée 
à l’occasion de cet objet :

1° Avec le ministre des travaux publics.
2° Avec M. l’ingénieur en chef.
3“ Avec les communes et les actionnaires intéressés.
Il résulte de ce rapport que toutes les démarches faites par la députa- 

lion, tant auprès de M. le ministre des travaux publics qu’auprès de M 
l’ingénieur en chef n’ont amené aucun résultat. Dans cette position la 
députation a cru ne pouvoir mieux faire que de rassembler des maté 
faux et des renseignemens propres à pouvoir faciliter une décision de 
la part du conseil provincial lui-même et de remettre à celui-ci les nou- 
voirs qu’elle en avait reçus. 1

L’impression de ce rapport est ordonnée.
2° POINT A L’ORDRE DU JOUR.

Rapport sur le projet de création , à l’universitc de Lièqe d’un 
atelier de construction de machines, et érection d’une ’chaire 
d'agriculture et d'économie forestière.

M. Nicolaï, au nom de la 4°commission, présente un rapport tendant 
à prouver Futilité du projet. Il conclut à ee que la province accorde un 
subside de 28,000 frs. payable moitié en 1839 , moilié en 1840.

AI. de Tornaco voit dans ces conclusions une question d« principes 
une question de finances ; ainsi il faut décider d’abord si les 28 000 frs’ 
seront accordés et ensuite de quelle manière ils seront couverts ■ Flio" 
norable membre pense qu’après avoir voté le principe on pourrait 
renvoyer à la 2me. commission le point de savoir de quelle manière la 
somme serait payée. Y

M. le président fait observer qu’il serait préférable de voteren même 
temps le principe et les moyens de l’exécuter : selon lui la décision à in 
tervenirsur le principe dépendra beaucoup de la décision sur les moyens 
dele mettre à exécution. 1

M. Michiels volera contre le projet, parce que la somme de =>8 000 fr 
est insuffisante, et que la province une fois lancée dans l’entreprise dont 
il s’agit, sera obligée à des dépenses considérables.

AI. Deliége ne votera aucune somme pour le haut enseignement tant 
qu’il ne lui est pas prouvé que les écoles primaires sont abondamment 
pourvues de tout.

AI. Ernst fait observer au conseil, que le projet est le résultat d’une 
convention entre le gouvernement, la province et la ville. Cette dernière 
fournirait les bàlimens ; la province subviendrait aux frais du premier 
achat du matériel : le gouvernement resterait chargé du personnel et des 
réparations futures. Le gouvernement et la ville ont déjà donné leur ad
hésion au projet; l’opinant pense donc qu’il y a intérêt pour la province 
à adopter les conclusions du rapport.

M. le président consulte le conseil pour savoir à quel jour on remet 
Ira ta discussion de ce projet. — I! est décidé qu’elle aura lieu demain.

3° POINT A L’ORDRE DU JOUR.
Rapport sur l’école normale de Liège.

Au nom de la première commission , M. Lekeu présente ce rapport et 
conclut à la continuation du subside de 6000 frs. — A demain la discus
sion du rapport.

4° POINT A L’ORDRE DU JOUR.
Rapport sur la question de savoir s’il convient d’établir pour cette 

année la taxe de 2 I[2 centimes pour construction de routes nou
velles.
M. Robert présente un rapport dont les conclusions tendent à ce que 

cette mesure soit encore différée d’une année. — La discussion est re
mise à demain.

5e POINT.
Rapport sur la demande d’indemnité formée par le sieur Pirotte et la 

veuve Pasque, fermiers des barrières de Gtain et de Montegnée.
AI. Robert fait le rapport sur ces demandes et conclut à ce qu’elles 

soient rejetées. L’urgence ayant été déclarée, les conclusions du rapport 
sont adoptées à l’unanimité.

La séance est levée.

Dans sa séance d’aujourd’hui, le conseil provincial a décidé qu’une som
me de 28000 francs, serait allouée pour frais de premier achat du maté
riel nécessaire à l’atelier de machines qui doit être érigé près l’université 
de Liège. Le subside à l’école normale a été majoré de 1500 francs et 
enfin on a décidé que les 2 Ij2 centimes additionnels ne seraient perçus 
qu’en 1839. r *

Plusieurs autres rapports ont ensuite été entendus; leur discussion a 
été remise à mardi, aucune séance n’ayant lieu lundi.

CONSEIL COMMUNAL.
Séance du G juillet.—Ibsens : AIM. Tombeur, Lion, Forgeur, Belle- 

froid, Lefebvre, Galand, Despa.
Voici les communications :
1. Délibération du conseil de fabrique de l’église St-Pholien relative à 

l’acceptation d’un legs fait à son bénéfice par feu J. N. Wilmotte.
2. Le consisloire Israélite demande qu’une partie du cimetière soit 

affectée exclusivement à la sépulture des personnes appartenant à cette 
religion.

5. Arrêté royal du 30 juin dernier autorisant la ville à ester en justice 
contre l’administration provinciale à l’effet d’obtenir le paiement du 
loyer d’un bâtiment servant au casernement de la gendarmerie.

4. Le Sr. Jennin réclame, au nom des habitans de la rue dite Vieille 
Voie de Tongres, le pavage de cette rue.

Sur le rapport de AI. Hanquet, le compte du bureau de bienfaisance 
est approuvé.

Sur le rapport de M. Déliassé, au nom de la commission des taxes mu

nicipal« les sieurs Delvaux, Gerard, George et Grimbérieux sont con- 
l’octrof à d6S ameildes Pour contravention au réglement général de

Le conseil accorde sur la proposition de M. Piercot, deux pensions 
annuelles, une de 152 frs. au sieur Alordant’, et l’autre de 50 frs à la 
pompiers ’ confonnément au réglement de la caisse de retraité des

M. Lambin on expose la réclamation de la veuve Claesens tendante à 
faire rétablir une haie a sa propriété, au quai de l’Ourte.
à se’défendre^n "justice” a”t0riSe 16 C°"^ ,le* bour6mestre e‘ Alevin 

Le même écheiin, au nom de la commission des travaux publics rend 
compte de la proposition de MM. Begasse et Comp. de porter à 12 mètres 
la largeur de la rue des Augustins, et d’obtenir le remboursement en 2
dece^rims063’ ^ avances faites par eux Pour lc Pavage et les égouls

Le conseil maintient sa résolution de ne rembourser les avances qu’a- 
prts cinq ans, mais il décide également que la ville paiera une partie du 
terrain nécessaire à une largeur de 12 mètres. 1

Hier, le conseil, dans sa séance à buis-clos, a nommé AI. Trillet di
recteur de l’école du soir pour les filles.

SOCIÉTÉ POUR L’ENCOURAGEMENT DES BEAUX-ARTS.
EXPOSITION DE 1838.

La séance est ouverte à 4 1|2 heures. L’honorable M. Jamme nrési- 
dent de la commission, avant de procéderai distribution des médailles 
a exposé en quelques mots la situation de la société. muâmes,

Il résulte de eet exposé que la société, qui ne comptait en 1834 que 
578souscripteurs, en Î836 853, en compte cette année 1059 *

Après avoir montré l’état de prospérité de la société, M. Jamme a pro
cédé à la distribution des médailles. ^

Ont obtenu des médailles :
MM. Van Eycken pour son Christ au tombeau.

Buckens pour sa statuette en bronze (Charles-Quinl).
Vielvoye pour son Pierre Fhermite.
H. Decoene pour un tableau de genre.
Duval le Camus pour sa chasse aux Loups.
Jules André pour ses paysages.
Jules Van Marcke pour ses paysages.

Ont obtenu des encouragemens pécuniaires :
MAI. Halleux, sculpteur, -nft

Sturm, tête de St.-Paul, Sk
Nisen, têtes à l’estompe, ï0(1
Ch Soubre, paysage , 20(,
Bellemans, Mathieu Laensberg; q,0(.
Lejeune , une bouderie, âKn
Portaels, la fille de Jephté,
Schoffs, paysage, £00

Voici les -N"’ qui ont gagné les 34 ouvrages achetés , ainsi que le suiet
des lots et les noms des personnes à qui ils sont échus : ' J
' TIRAGE DE LA LOTERIE.

Nombre des N0» 5096. — Nombre des tableaux : 34.
N°‘ s°rlK Noms des gagnants. Noms des artistes et objets’gagnés.

Aan-Orle, Alphonse, Gbesquière, une répétition de musiciens. 
148 Rousseau à Verviers , Boussemart, le coup de vent. 

Fagot-Jonniaux , Nouveaux, paysage.
IQPO Lli. Besoer, Bossuet, intérieur de ville.

Frankinet, avocat, Aloerman, un hiver.
1348 Bidlot Ferdinand, Soubre, chaumière à Aywaille 
-oe Pranî°'s Cliaudoir, de Baeker, la servante paresseuse 
/ Jb Auguste Francotte , Dewinter , vue prise sur l’Escaut.
18/ Alpli. Clermont, Daems, la fille du pêcheur 

1540 Richard,p. protestant, Desmit, une lecture. 
o«-ô !•' ƒ!,' CoPette 1 Cornet, le déjeùner du-jardinier,
icza c 1 . Renardy , une assomption.

Albert de SLembcrt, J. Vanmarck , un hiver.
Leclerc , Grégoire, intérieur de ville.

IÎka t® U ; L°uÇhez 5 Dénoter père, intérieur de ville,
îa ri •L Lhoest, Breuls , les deux Netthunaises.

Çlt. Vanmarck , Somers, les bandits. 
oo2a es J,aSe|ra?ke,rs > Carpentero, un intérieur de forge.
JJ88 Ministre de l’intérieur,Lejeune, une bouderie.
3o3 J. Joseph Dubois, Dupressoir, moulin des environs de Ma-

Iihes.
J. II Francs Corbusier, Vanmarck , un bouquet de fleurs. 
aI™ JJ;.?je,P,neils5 Carolus, le marmiton.

*éllx Dery ’ Buckens, Charles V, statuette en bronze,
db? b®c?c.<f ’ . ... Fissette, l’amour et la musique.
fnri Mimstre del intérieur, Lammens. une partie de cartes. 

Sftf’., L. David, le calvaire , aquarelle.
** p- Bylleft'oid, Wulffaert, la noce Zélandaise.

100- !?»C ue Stassens » L'1- Vanmarck , Elisabeth d’Angleterre.
1277 r 'v^nro/fn n David’le sergent d’infanterie, aquar.
-77 Cl. Francotte, Dénoter, fils, un hiver.
101 Berniinobn-Dehasse, Vanderycken, paysage,

ois- Dirique, Henri, Van Eyken , l’amour du prochain.
228o Notaire Renoz, Perlau, paysage.

67 Ministre de 1 intérieur,Van Espen, un intérieur de Bergerie.

Errata. — Deux fautes se sont glissées dans l’exposé de 
la situation de la province que nous avons publié hier. En 
parlant de l’ingénieur des mines, on a mis desseins au lieu 
de dossiers.

En se plaignant du retard apporté à la réorganisation de 
lagarde civique on a mis Liège au lieu de Huy.

ÉTAT CIVIL DE LIÈGE DU 5 JUILLET^ ==
Naissances : garçons 3, fille, 1.
Décès: 1 garçon, 1 fille, 2 hommes, savoir:

Gilles-Arnold Paquay, âgé de 76 ans, serrurier, rue Grande-Bêche 
veuf d’Agnès Neuville.—Jean-Hubert Vincent, âgé de 74 ans avocat’ 
place St-Paul, célibataire. ’ ’

THÉÂTRE ROYAL DE LIÈGE.
Dimanche 8 juillet 1838,1a première représentation de UN DUEL soirs 

RICHELIEU, drame en 3 actes.—La première représentation de VALERIE 
comédie en 3 actes.—Le CONFIDENT , vaudeville. ’

TAXE DU PAIN DU 7 JUILLET.
Pain de seigle................................... ..... centimes.
Pain moitié seigle et moitié froment. 47 »
Pain de ménage...................................... „

ANNONCES.
FÊTE SIE MARGUETITE,
TPATî dimanche, lundi, mardi et jeudi, 15 16 17 et IpmÜâ 19 courant, chez LAKAYE; à là belle vue au 
Haut Pré, faubourg Ste.-Marguerite. On JETTERA DES 
ROUES DE DINDONS et D’OIES.

On y vendra vins, bierre, hougarde, toutes sortes de 
liqueurs et comestibles.



LE POLITIQUE.

A L’OCCASION
DE LA

FETE * S"' MARGUERITE
Il y-aura'BAL à FONTAINEBLEAU-dimanche 15 juillet 

lundi 16 , mardi CONCERT suivi d’une partie de DANSE et 
jeudi UAL.

Une tente majestueuse, un jardin spacieux réunissent les 
agrémens de la danse et de la promenade.

On y servira vins, liqueurs, glaces, sorbets, comestibles 
et autres rafraichissemens. 976

LES SOEURS CUVELIER,
RUE‘ PONT-DTLE , N° 856. 

SUCCESSEURS DE Mlle. Th. VANDERZANDEN ,
Ont l’honneur d’informer que, voulant renouveler leur 

magasin , elles cèdent les coupons de draps, mérinos , et 
autres articles , au prix de facture. Au même N° , on de- 
commerceÜX ]-)EM0ISELLES qui désireraient apprendre le

U A COMMERÇAIT e„
Vins et Eaux-de-Vie , de cette ville, jouissant dune belle 
chentelle et voulant se retirer des affaires, serait porté à 
traiter pour la VENTE de sa MAISON, de son COMMERCE 
et ae ses marchandises. La maison est vaste et dans la situa
tion la plus avantageuse. On accorderait à l’acquéreur de 
glandes facilites pour le payement.
Smnrwifwn’c P°1"' 'lenseignemens, au n. 158, rue-des 
oGGuis de-Hasque, a Liège. 956

BEAU QUARTIER et BELLES CHAMBRES, le tout

äsä dè affür *»
CHEVAL de SELLE à VENDRE rue St. Sé 

verin, n° 53. ggjj

A LOUER pour le 24 septembre , UNE BELLE MAISON 
avec jardin, rue des Sœurs Grises, à Liège occiZ ni! 
M. le conseiller Dechamps. S’adresser à M. JENICOT, joail
lier , rue Neuvice, n» 977, à Liège. ’ J gj7

changement de domicile.
POÜUIUIX , CHIRURGIEN-DENTISTE,

QUAI DE LA SACVENIÈRE, IN° 56 ,
Reçoit tous les jours depuis 8 heures'du matin jusqu’à 5.

Passage Lemonnier.
La Société porte à la connaissance du public, que les tra

vaux seront entièrement achevés dans quelques mois. — 
S adresser pour les LOCATIONS chez M. LEMONNIER 
i ue de 1 Université, ou au concierge du Passage. 917

LE JEUDI 19 JUILLET 1858, à 8 heures de relevée,
IL SERA PROCÉDÉ

Par le ministère de M" GILKINET, notaire à Uége en 
son etude, rue Féronstrée, n° 588, u ,e"

A LA VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES.
1° D’UNE MAISON et dépendances, sise à la BOVERIE 

commune de Liege, joignant d'un côté au sieuf Simon Man-
■d“ *»■» ‘ - 1-eU.c ruelle

HÄ OSERAIE, située sur l'IsIc-des-Asuesses à la
M?nIÂTSr '**,>*"<* MM. Bovy,

^ »'dresser pour plus amples renseignemens et pour con-
GnKINET0nd dC 3 Vente’ Cn rétude duiit maitre

982

POUR

sortir de l’indivision.
JEUDI 2 AOUT 1838, à une heure de relevée,

. IL SERA PROCÉDÉ,
-Rf^R62 ^l\LEKßux « Chokier, par le ministère de Mfrp

® UNE BONNE MAISON propre à tout commerce 
^/Kdlildei-rière’ siUlée a peu près vis-à-vis de l’é°lisè 

rière à la dC deyantà la BTand’route et der
de FlénLïîeSt?^^ TEIlRE’ sitllée en la commune 
fenant vn H ,1 Æ118“ environ 7 ares, le tout appar
tenant au stew Hubert Maréchal et à ses enfans
la vendtp!SSeraU^1 !10tai,'e P0111' connaître les conditions de

974

SUCCESSION VACANTE de Jean-Joseph WARNANT 
ÎEri837nCierS Cn n0I1-activilé> décédé à Liège , le 29

„nMi^1 i4.Jui,I?( ’ à 9 heures du matin, on vendra dans 
munt 6 duPa ais; ]es UNIFORMES, OBJETS D’EQUIPE- 
ïvimvi, etc. , du défunt. Argent comptant.

Les débiteurs et créanciers de cette succession, sont priés 
ac se faire connaître dans la huitaine, au bureau de la re
cette des domaines, Potiérue, n° 751.

LE rUNDI 16 JUILLET 1838, à dix heures du matin, 
IL SERA PROCÉDÉ,

Au bureau de la Mairie à Amay,
A L’ADJUDICATION AU RABAIS DU MARCHÉ

Pour la CONSTRUCTION D’UNE MAISON destinée à 
servir de logement à rinstituteur.

Le plan et le cahier des charges et conditions de cette 
construction sont dès maintenant déposés au bureau de la 
Maine a Amay, à la libre communication de tout amateur.

D. GUENAIR, notaire. 975

Masson à surenchérir
“ ver,)al d’adjudication reçu par . Maître

MATc.?ULî;LV^0la"'e a Li®Se 1 le 4 JUILLET 1838, la 
MAISON cotee 427, sise en Pourceaurue, audit Liège, a été 
adjugée moyennant 800 frs. et à la-charge d’acquitter trois 
rentes s élevant en capitaux à 968 fr. 16 c.

Aux termes des conditions de ladite adjudication toute 
personne solvable peut surenchérir d’un 10me du prix com- 

des rentes 7 la maison sus-ènoncée jusqu’au 
Y JUILLET courant, à midi, moyennant en faisant la dé
claration en l’etude dudit notaire DELBOUILLE. 973

A VENDRE
MUX MMS©ît:

Dont une de deux pièces au rez-de-chaussée, d’un bâti— 
“^t propre a y établir une DISTILLERIE ou une BRAS-
9 HrrTAS SK Ïïro i°dépendances avec environ 
2 HECTARES 85 ARES 52 CENTIARES de jardin, cotil- 
lage, terres et vergers en diverses pièces, le tout situé à 
Ans, communed Ans-et-Glain, lieu dit Ruelle de Ster, près 
1 ancienne houillère du Beau-Jong. 11

S’adresser pour plus amples renseignemens en l’étude à 
Liege, rue Feronstrée, n" 588, du notaire GILKINET. 981

Il avait été annoncé que la propriété du CASINO très-
Srr“Viffequai de Fragnée, commune de 
Liege , serait vendue le 50 juin 1838.

Des arrangèmens de famille forcent les intéressés à reniet- 
tretC ™eTXn,e au 20 JUILLET suivant ? auquel jour elle 
reste IRRÉVOC ABLEMENT fixée et s’opérera en l’étude à 
Liege, du notaire SERVAIS, à trois heures après-midi , sùr 
une mise a pi îx excessivement modérée et sans réserve de 
surenchère. uc

(f Slll'fece de cette propriété est d’environ un bonnier.

JÄJr"el les tltMs soni 4 ,oir chei ie “ss*Uoo

MARDI dix juillet 1838, à dix heures précises,
pour finir en un jour, dans le chantier du Sr. L. Delvaux 
sur Avroy, on vendra une VAUX’

QUANTITÉ DES PLUS CONSIDÉRABLES

DE BOIS SCIÉS,
Savoir : Une partie extraordinaire de planches Quartier« 
bärreaux et feuillets de chêne de toute longueur ternis 12 
jusqu’à 201 pieds, dont la majeure partie est fort sèche uJe 
Dès-grande quantité de planches, quartiers, barreaux et 
horrons de hêtres, de planches et lattes de bois blancs et de 
planches, lattes et horrons de sapins; une quantité extra
ordinaire de wères, terrases et posselets ; beaucoup de 
beaux horrons de chêne; horrons d'orme et de frêne de 3 
et 4 pouces, lattes à plafonner, etc., etc.

ARGENT COMPTANT.
Dans le même chantier, on VEND à main-ferme, de très- 

aîantegeux6.8’131685 percheS’ etwèresde saPinsi à des prix

hètîe commencera Par une beIle ParUe de planches de
777

Vente de bois sciés,
POUTRES ET VERNES,

A AHIN, Près de Huy.

LUNDI, 9 Juillet 1858, à une heure de relevée 
îisKera Y.®n(Rl dans le chantier du sieur JADOT audit Ahin
de s°.”e; P «ral“CTS««sde

2° mille Pieds de Barreaux;
3° mille Pieds de Horrons ;
4° mille Pieds de Posselets;
5° 25 mille Pieds Terrases et Wères •
6° 4 à 5 mille Pieds Terrases et Wères en hêtres
A CREDS1mde.VerneHetiP0Utres de toute dimension.
A crédit et a Ja recette du notaire loumaye. 951

VENTE
B UNE

BONNEMAISON
Agréablement et fort Avantageusement située au Quartier 

du Sud, à Liège.

Le MERCREDI, 22 Août 1838, à 3 heures après-midi, 
le notaire SERVAIS procédera, en son étude, à Liège Place
derrière le Spectacle, n. 857, à

L’ADJUDICATION PUBLIQUE ,
et sans réserve de surenchère,

De la MAISON, n. 296, faisant le coin des rues des Carmes, 
et devant les Carmes, avec cour, terrain, bâtimens, puits 
citernes et autres dépendances. ’1 ’

La façade de cette Propriété s’étend, à la rue des Carmes 
sur une ligne de 55 à 36 mètres.

Elle participe naturellement aux embellissemens, cons - 
u ucuons et communications, donton a récemment doté cette 
partie de la ville.
i- Lamaison est à voir, tous les jours, de 2 à 5 heures de 
i après-dîner. t

S adresser au notaire SERVAIS, dépositaire des titres e 
d un plan figuratif. 980

Le 31 JUILLET courant, à 11 heures, M° DUSART, 
notaire a Liège,

VENDRA AUX ENCHÈRES,
EN SON ÉTUDE, RUE FÉRONSTRÉE,

UNE BONNE ET SOLIDE MAISON ,
Sise à Liège, rue de la Wache, n» 759, ayant une issue 

rue de la Régence,
Elle est libre de charges, et on pourra constituer la ma

jeure partie du prix en rente.
, S’y adresser, pour la voir les mardi et jeudi de 10 heures 
a midi, et pour connaître les conditions en l’étude dudit no- 
taire-___________________________________ 983

FACULTÉ DE SURENCHÉRIR
D’un Vingtième du Prix ,

JUSQU’INCLUS LE 12 JUILLET 1838,

LES IMMEUBLES
ET

MB
DONT

LA DÉSIGNATION SOMMAIRE SUIT

15,000

1° Une belle MAISON avec four, fournil, écuries, 
étables pompe,etc., et un beau JARDIN y con- 
tigi!, contenant 15 verges grandes, situés rue 
Sous-lEau, au faubourg d’Amercœur, à Liépe
adjugés au prix de.......................... ..... _

Par sa situation avantageuse, cette propriété 
conviendrait à un établissement industriel et 
pourrait servir d’une agréable maison de cam
pagne. Un autre avantage inappréciable, c’est 
que la nouvelle route passera vis-à-vis.

2 Une HOUBLONNIÈRE, contenant 2 verges gr.
5p., située au Cornillon, au prix de . . .

3° Une idem de 2,verges gr. 5 p., située au Cor-

i° En PR| d® ilerTSe s-10 p.,' situé au Châmpay! 300 
5° Une PIECE DE HOUBLONNIERE de 2 verges

gr. 10 p., sur la Longaire,à Bressoux . . . 800
6° Une idem de 5 v. gr. sur la Longaire . . . 2700
V ïîne de 2 veiPs BT; aussi sur la Longaire. 950
n TTne i j j ^ y* Br • S p., sise au Bokâ à Bressoux. 525
9° Une id, de 3 v. gr. 5 p., sise Derrière-Bovy, à

Bressoux.......................... 1100
2200

1000

10° Une id. de 4 v. gr. au même endroit.
11° Une MAISON avec cour, étables, four, puits et 

15 v. gr. de houblonnière y contiguë, sise sur 
Gadisseux, a Bressoux . .

12° Une HOUBLONNIÈRE de 2 v. g., dite Longue- 
Terre, au même lieu . . .

13» Une id. de 2 v. gr., dite le Quâré-Boket' située 
sur Gadisseux.....................................

14° Une id. del v. gr., 5 p. située sur Gadisseux. . 
EneJdVde 4 v- gr-i située sur Gadisseux. . .

16» Un PRE contenant 12 verg. gr., en la Haute- 
Droixhe..........................................

17» Une PIÈCE DE TERRE de 4 v. gr., située en la 
Haute-Droixhe. . . . . . . .

18» Un PRÉ de 4 v. gr., situé en la Haute-Droixhe."
19» Une PIECE DE TERRE de 6 v. gr. située en la 

Haute-Droixhe...............................
20° Un PRÉ de 9 v. g., situé en la Haute-Droixhe."
21° Une PIECE DE TERREde7 v. gr., contiguë au 

Pre qui précédé..................... _ °
Il }{" SpI V' 8T-’ Situé en la Haute-Droixhe.
2o Un PRÉ de 5 v. gr., situé en Droixhe, devant 

Coronmeuse.......................... .....
ît tt" dp! sitlléàla BacEe, en Broixhe!
g. tt11 i §' ’situé à la BachV en Droixhe.
26 Un JARDIN de o v. gr., situé à la Neuville, à

27" Une RENTE de 7 francs 49 centimes ....
28° Une idem d’un setier épautre..........................

Des facilités pour le payement du prix sont accor
dées aux acquéreurs.

S’adresser à M* LAMBINON, notaire, place Demère-
1 HOtel-de-Vilie J a Liege. 973

8800

600

900
325

1300

3959

1200
1750

1950
2000

1200
500

1150
1400
800

1100
100
20



LE POLITIQUE

VENTE
d’une

GRANDE MAISON
â?l@ lïâEMïE

MARDI 17 JUILLET 18o8, deux heures.de relevée, 
IIL SERA PROCÉDÉ

En l’étude et par le ministère de M° RENOZ , notaire à 
Liège, a la VE A TE aux enchères,

de la maison
Située à Liège, rue des Sœurs-Grisés ou Clarisses, n° 407 

où se trouvait l’établissement des Sourd-Muets.
De cette maison dépendent une grande cour et un jardin 

très-vaste et parfaitement aéré.
S’adresser pour les conditions de cette vente à Me RENOZ, 

notaire, rue du Pot-d’Or. 958

Vente d’une Ferme.
JEUDI 12 JUILLET 1858, dix heures du matin,

. IL SERA PROCÉDÉ,
Par le ministère de M° RENOZ, notaire à Liège, parde- 

vant M. CHOMER, juge de paixdes quartiers du Sud et de 
1 Ouest de la ville de Eiége , en son bureau, rue d’Amav 
n° 653, ’ J 1

A LA VENTE AUX ENCHÈRES

DES IMMEUBLES
ci-après désignés., savoir:: s

Premier lot. '
LA FERME DE MANGONBROUX, située commune de 

Stembert, à une demi-lieue de Verviers , composée de bâ^i- 
mensd exploitation , jardin, terres, prairies, contenant six 
bonniers 3 verges grandes onze petites,

Deuxième lot.
UN PETIT BOIS, situé commune de Hody.
S’adresser pour les conditions de cette vente à M° RENOZ, 

notaire , ou à M. le juge de paix des quartiers du Sud et de 
1 Ouest de la ville de Liège. 929

D’IMMEUBLES,
' SITUÉS

EN LA COMMUNE DE HOLLOGNE-AUX-PIERRES.

LE MARDI 10 JUILLET 1838, à 2 heures de l’après-midi, 
IL SERA PROCÉDÉ,

par devant M. le juge de paixdu canton, en son bureau éta
bli audit Hollogne,-maison Heyne, et par le ministère de 
Me SERVAIS, notaire à Jemeppe, à ce délégué,
A LA VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES,

des immeubles
Cl-APRÈS DÉSIGNÉS , consistant ; savoir :

Premier lot.
En UNE MAISON, fournil et four, bâtimens y annexés, 

qui se composent de trois étables et d'une grange, cour close 
de murs, au bout de laquelle sont une écurie et deux rangs 
de porcs ; le tout bâti à neuf et, en Iniques ; plus et en 50 
ares 17 centiares(11 verges grandes 10 \\Apetites, ancienne 
mesure du pays) de jardin et verger y attenants.

Ces immeubles sont situés près de l’église dudit Hollogne 
et tiennent d’un côté, à la fabrique de cette église : et d’un 
autre au chemin dit la Hayé’e.

Beqxième lot.
En UNE HABITATION et étable y annexée, avec A ares 

98 centiares ( une verge grande 2 7[8 petites ) de jardin et 
verger y attenants, jouissant d’un côté, audit chemin de 
la Hayée, et d’un autre , au 3me. lot ci-après.

- • Troisième lot.
En TROIS HABITATIONS contiguës et A ares 98 centia

res de jardin y attenants, tenant d’un côté au deuxième lot 
et d’un autre au chemin qui conduit de Hollogne à Loncim

Ces deux derniers lots après avoir été exposés en vente < 
partiellement, seront réexposés en masse.

Quatrième'ip't.
En UNE PIÈCE DE TERRE, située en lieu dit aux Vignes, 

contenant 16 ares 24 centiares (3 verges grandes 14 1[2 pe
tites) , tenant d’un coté à Nicolas Paulus, raarguillier-chan- 
tre ; et d’un autre à Nicolas Paulus dit Bâche.

Cinquième lot. ,
En UNE AUTRE PIECE DE TERRE , contenant 6 ares 

97 centiares ( une verge- grande 12 petites) , située en lieu 
^dit Champs-Pillet, joignant d’un côté au Pàsai dit desPries- 
’ ses î et d’un autre aux enfans de Courie.

S’adresser, pour avoir communication des conditions de la 
vente, à M. le juge de paix à Flémâlle-Grânde, où, au no
taire susnommé dépositaire des titres de propriété. 926

fill'll

PAM LICITATION,
SANS RÉSERVE D'INFIRMATION,

DE

MAISONS, 
Terres et Créances.

LE MARDI, 10 JUILLET 1838, à 10 heures du matin,
Au bureau de la justice de paix du canton de l’Ouest de la 

ville de Liège , rue d’Amay , n° 653, Me PARMENTIER, 
notaire,
ADJUGERA AUX ENCHÈRES PUBLIQUES,

EN 14 LOTS,

I
Dont là désignation suifcaj

m

1er. lot.
Une MAISON DE COMMERCE, spacieuse, à deux étages, 

située rue St.-Séverin, n° 698, à Liège, avec deux portes 
d’entrée, boutique, cour, bâtiment d’habitation par derrière, 
2 pompes et écurie; elle est louée au sieur Eymaël, marchand 
ébéniste, au prix de 1000 frs. par année, et tient à M. Her- 
lenvaux et à la maison occupée par le sieur Comhaire.

2me. lot.
Une MAISON DE COMMERCE, à deux étages, sise en la 

même rue St.-Séverin,. 11“ 700, portant l’enseigne du Porc- 
d Or, occupée parle sieur Closter, et consistant en deux 
corps de bâtimens, avec cour, pompe ; elle joint à la maison 
occupée par le sieur Comhaire et à M. Rraive-Gabriël.

Le loyer est de 485 frs.
5me. lot.

TROIS MAISONS contiguës, nM 276 bis, 277 et 277 bis, 
sises au faubourg Ste.-Marguerite, à Liège, composées de 
plusieurs pièces au rez-de-chaussée et aux étages, grands 
greniers, remise, écurie, offices avec pompes et fontaines, 
caves, cours et jardin, le tout d’une superficie de 2090 mè
tres carrés. Deux de ces maisons, occupées parles sieurs 
Dcjardin et Fourneau, ont des boutiques sur la rue.

4me. lot.
QUINZE PETITES HABITATIONS, attenantes l’une à 

l’autre, récemment construites, étant une dépendance du 
3me. lot et situées au même faubourg, en lieu dit Ruelles 
du Haut-Pré et du Coq, n» 267,267tbis, etc., consistant 
chacune en une pièce au rez-de-chaussée, chambre à l’étage 
et cave ; ces habitations, formant des logemens séparés, lon
gent le jardin,sis derrière les maisonssus-désignées du 3me. 
lotet produisent, ensemble, 1400 francs environ de loyers 
annuels.

5me. lot.
Une MAISON DE COMMERCE, sise au même lieu, nu

méro 277 ter, occupée par le sieur Jean Raick , avec bouti
que et jardin de 680 mètres carrés ; le tout joint au 3me. lot 
et à M. Dambiermont.

COMMUNE DE XIIENDREMAEL.
6me. lot. •

13 verges grandes 10 petites, mesure locale, formant la 
moitié d’une pièce de terre arable, sise en lieu dit Chession, 
joignant d’un côté au chemin , d’un autre à Jacques Pironnet 
ou ses représentons d’un 3me. à Henri Malaise.

7me. lot.
3 verges grandes 10 petites, faisant la moitié d’une pièce 

de terre, sise au chemin de Liège, près de celui du flot, joi
gnant d’un côté audit chemin de Liège et d’un autre aux en- 
fans de Lambert Lombart.

8me. lot.
La moitié de 37 verges grandes de terre, sises au chemin 

de Brouck Joignant d’un côté audit chemin, d’un autre aux 
enfans ou représentai de Melôn-Petri, et d’un 3me. côté 
aux enfans de Gilles Lombard, ou leurs représentons, ces 
trois pièces de fonds sont exploitées par les enfans de J. J 
Paque, propriétaires de l’autre moitié, aux prix de 5 muid' 
4 se tiers un cinquième d’épeautre , de fermage annuel, ou 
tre la contribution foncière.

COMMUNE d’aWANS.

9me. lot.
5 verges grandes 13 petites de TERRE, en lieu dit Tige 

de Huy., exploitées par Jean Watrin, joignant à Mathias Pi- 
roiinet, au chemin du Tige et à M. Lamarche ou ses repré
sentai.

lOme. lot.
Une PIÈCE DE TERRE, sise en lieu dit Gemenne, de la 

contenance de 17 verges grandes, exploitées par Gilles Lom
bard, moyennant up fermage annuel de o xnuids d’épeautre, 
joignant d un côté à .M, MottarL, d'un autre aux enfans de 
J. J. Pâque.

Rentes et Créanees
HYPOTHÉCAIRES.

lime. lot.
Une RENTE de 40 francs, au capital de 800 frs., due par 

J. F. Magnée, de Liège.

12me. lot.
Une RENTE de 40 francs, au capital de 800 frs.. due par 

M. E. Beaumont, à Liège.
13me. lot.

Une CRÉANCE de 490 francs , présentement exigible et 
produisant intérêt à 5 pour cent, due par Hubert Lavet et 
ses enfans, de Wihogne.

14me. lot.
Une idem de 375 frs., aussi exigible et productive d’inté

rêt a 5 pour cent, due par les mêmes.
S’adresser pour connaître les conditions de la vente audit 

notaire PARMENTIER.
On pourra visiter les maisons les lundi, mercredi et ven

dredi de chaque semaine, depuis une heure jusqu’à 4 de re- 
levée. 888

VENTE
DE

BONNES TERRES,
SUR ALLEUR. 7

LA VENTE DE DEUX PIÈCES DE TERRE,
Situées à Waroux, commune d’Alleur, au lieu dit Buisson 

des houilles, 1 une de 318 ares 88cenliares, et l’autre de 47 
ares 83 centiares, vente annoncée précédemment pour le 28 
juin, n’ayant pas eu lieu à cause de l’absence d’un des inté
ressés, est remise AU JEUDI 12 JUILLET 1838, a 3heu
res précises DE relevée, et se fera devant M. le juge de paix 
du canton de Glons, en l’étude et par le ministère du no
taire S TASSE, résidant à Alleur,àdes conditions faciles et 
avantageuses. 953

Par acte avenu devant M° BIAR, notaire à Liège, le 25 
juin 1838,

LES IMMEUBLES
CI-APRÈS DÉTAILLÉS ONT ÉTÉ ADJUGÉS COMME SUIT ; SAVOIR :

1er. et 2me. lots.—UNE MAISON avec étable, écurie , 
cour et jardin , le tout contenant environ 26 ares, situé quai 
des Carmes, à Jemeppe, moyennant dix mille frs. 10,000 

5me. lot. — UNE MAISON avec jardin, située en 
la même commune, derrière l’église, moyennant 
dix-huit cents francs, outre la charge de payer une 
rente de 5 setiers épeautre \ gnu

4me. lot. — ET UNE PIÈCE DE TERRE, située ’ 
audit Jemeppe, en lieu dit sur les Rieux, contenant 
environ 17 ares, moyennant francs 500

En sus d’une rente de 10 fis. Bbt.-Liége.
Toute personne solvable peut surenchérir d’un lOJusqu’au 

dix juillet à midi, par une déclaration à faire en l’étude du
dit notaire. 9^9

BOURSES.
Trois p. c............
Quatre p. c. . . .
Cinq p. c............
Act. de la Banque. 
01)1. la vil. de Par. 
Emprunt belge. . 
Société Générale. 
Banque de Belgiq. 
Mutualité............

PARIS,
80 55

1<M 40 
lil 40

2645
1157 50

1440

LE 5 JUILLET.
Actions réunies. 
Différée ancienne. 
Ditoiiouv. s. inté. 
Dette active. . . . 
Id. passive. . .

jEmp. rom............
Rente de Naples. . 
Empr. portugais.

22 3(4
4 3,4

101 5(8
99

ANVERS, LE 6 JUILLET.
Axvers. Det. act. 104 1|2 A Prusse. Em. à Berl. 114 1,4 P

» Det. diff. 48 1(4 A Naples. Cert. Fal. 93 5(8 x
Empr. de 48 mill. 102 Et. Rom.Lev. 1832. 101 3(4Id. de 30 mill. 93 1|8 Cert, à A. 1834. . 101 xHou,. Dette, activ. 54 1|4 A
Rente rembours. . — CHANGES.
Autriche. Métalli. 106 5(8 P
Lots de il. 100. . . 311 A Àmsterd. C. jours. 1|2 «(„ p. P» fl. 230. . . 453 P Id. 5 mois.

» fl. 500. . . 756 A Rotterd. C. jours. 1|2 “p, p. pPolog*. Lots fl. 300. 116 A Id. 3 mois.
» » fl. 500. 137 P Paris. C. jours. 1 [8 av. ABrés. Em. L. 1834. 80 1(4 A Id. 2 mois. 5|8 p. AEsPAGNÉ.Ardoin. . 21 7(8 3(4 A Londres. C. jours. 40(4 P

Dette passiv. 1834. — ïd. 2 mois. 40(1 p
» Différée. . . 6 A Francfort. C. jours 35 7|8 A

Danemarc.E.NoU. 95 1(2 A Id. 3 mois. 35 1(2 ADito à L............ 74 7(8 P Bruxelles et Gand. 11* A

Dette active 2 1[2
BRUXELLES, LE 6 JUILLET.
OD A Brasseries............ 1 100 A

Emp. Rothschild. 101 3|4 A Tapis....................1 108 AFin courant. . . . 101 3(4 A Fer d’Ougrée. . J 100 P
Emp. de 30 mill. . 93 Mutualité. . 117 3(4 et pFin courant. . . . — S. C. Bruges. . . J 97 pEmp de 1832 (4). 99 P Monceaux. . . . 1 107 1(2
Act de la Soc. G. 835 P Act. Réunies.. . 102 3(4 AEmp. de Paris. . . 1760 Borinage........... 100 AS. de Coram. de c. 152 P Houyoüx.............. 1 90 NB. de Belgique. . 141 1|2 A Papeterie............. 1 106 NC. de S. et Oise. . 114 p! Lits de Fer. . . . 116 P
Hauts-Fourneaux. 134 P Luxembourg.. . 100 ABanque Foncière. 101 P Civile................ 1 144 P
Idem.................... 99 3(4 Herve................... 1 108
Flenu................... 200 A Ch. de Fer de Col. 1007 1|2 p
Hornu.................. 145 P Ch.de B., M. et B. 125
Sclessin................ 126 P Asphalt.................1 100 NSoc. Nationale. . 126 3(4 P Holl. Dette active.1 51 1(8 ALevant du Flenu. 175 P Losrenten inscrit. 100
Ougrée. . ... . 100 P Autriche. Métalliq 100 1 (4
Sars-Longscham. j 178 A Naples. C. Falcon. 93. 1|2
Chemin de Fer. .’ 97 p Espagne. Ardoin. 21 3(4 p
Vennes................. 1 80 p Fin courant. . . .
St-Léonard. . . . 114 A Prime un mois. . 21 5(4 D. 1
Chatelineau. . . . 136 P Différée de 1830.'
Verreries:........... | 118 A Idem de 1835.
Betteraves............1 125-1(2 Passives. . .
Verrer. de Charl. 120 P Brésil1. E. de Roth. 80 A
L’Espérance. . . J 119 P Rome. E. de 1834. 102 A

Imprimerie de J.-Bte Nossekt , rue du Pot-d’Or , u. 622 , à Liège.


